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cutéf's à la conftTfiiCf. En nu-ine temps, il n rléclaré fran-

dioiiH^nt (in'ilnc voyait pas (|ue1s résultats prati(|UC's la visite

proposé»' pourrait avoir.

Sincèrement à vous,

(Siii-né) J. C. PATTERSON.

A l'honorable

Sir Mackenzie l^oAvell, C.C.:M.G., etc., etc.

Le premier ministre recommande, vu ce f|ui précède

d ini'ormer le lieutenant-irouverneur du Manitoba (jue les

conseillers de Votre Excellence sont prêts à tenir une con-

férence avec le gouvc.'rnement du Manitoba dans le but de

constater si l'on ne pourrait obtenir de la lén;islature du Ma-

nitoba, pendant sa .'-e^sion actuelle, une mesure législative

portant remède, d'une manière satisfaisante pour la minorité

du Manitoba, aux griefs de cette minorité (jui ont été ex-

posés à la Chandtre des ("onuuunes à l'occasion du bill répa-

rateur ( Manitoba).

Le premier nnnistre, recommande de ]>ius que le li< ut» -

nant-giaiveineur du Manitoba soit prié d'informer ses con-

seillers que, immédiatement après la seconde lecture du bill

léparateu'^, le gouvernement de Votre Excellence se propose

d'envoyer une députation à Winnipeg, s'ils sont disposés à

la recevoir.

Le condté, adhérant aux dites recommandations, émet
l'avis (jue le secrétaire d'Etat soit autorisé à transmettre une

copie certiliée de cette minute au lieutenant-gouverneur du
Manitoba.

Le tout respecoueusement soumis à l'approbation de

Votre Excellence.

JOHN J. McGEE,
Grfftier du Conseil privé.

Extrait r/'c/yv rapport du roiniJé do llionorahle Conseil privé,

approuvé par Son Excclli'iicr, le ,?7 mars 1896.

Le comité du Conseil privé, sur la recommandation du
prender ministre, émet l'avis (jue l'arrêté du conseil du 21.

mars courant soit amendé en ii\sérant à la tin du premier
paragraphe «lu dit arrêté, les mots sinvants :

" plein pouvoir
est par le présent donné à la d('' légation d'effectuer avec le

gouvernement <lu Manitoba un ariangement à telles condi-

tions qui soient satisfantes pour la dite minorité."

J0F4N .1. McGEE,
(rtrtfier du Cons'eil privé.
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